
Département de la CHARENTE-MARITIME 
    Arrondissement de ROCHEFORT 
               Canton de ROYAN 
       Commune de VAUX-SUR-MER 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

MAIRIE DE VAUX SUR MER 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(ARTICLE L 212.10 DU CODE DES COMMUNES) 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
SE RÉUNIRA A LA MAIRIE LE :  
 

MARDI 12 NOVEMBRE 2019 à 20 h 30  
 

AFFICHÉ LE : 5 NOVEMBRE 2019 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

 Décisions du Maire 
 
 Délibérations 
1. Demande d’autorisation environnementale du système 

d’assainissement des eaux usées et son rejet – Système 
d’assainissement Saint Palais Sur Mer/Les Mathes-La Palmyre. 

2. Création d’emplois d'agents recenseurs – Recensement 2020. 
3. Décision modificative n° 3 budget commune 2019. 
4. Personnel communal : prestation d’action sociale de Noël. 
5. Demande de subvention pour la réhabilitation du marché DETR 

2020 : erreur matérielle. 
6. Demande de subvention pour la réhabilitation du marché au 

Conseil Départemental : erreur matérielle. 
7. Rapport d'activités 2018 de la Communauté d'Agglomération 

Royan Atlantique. 
 

 Questions diverses 
 
Pour le groupe municipal Vaux-sur-Mer Autrement, 
 

PLU   
Enquête publique : Consultation 
 
Commission départementale de préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers  
Dans le cadre de la révision du PLU de VAUX-SUR_MER, la Commission 



départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
– CDPENAF s’est réunie le lundi 28 octobre 2019 à La Rochelle.  
Cette Commission associe des représentants de l'Etat, des collectivités 
territoriales, des professions agricoles et forestières, de la chambre 
d'agriculture, d'une association locale affiliée à un organisme national à 
vocation agricole et rurale, des propriétaires fonciers, des notaires, des 
associations agréées de protection de l'environnement, de la fédération 
départementale des chasseurs et de l'INAO. 
Quel avis a été rendu par cette commission ? 
 
Participation 
Lors de leurs enquêtes publiques respectives les communes de Saint 
Georges et Semussac ont mis en place un registre dématérialisé à 
disposition du public ? En sera-t-il de même pour nos concitoyens afin de 
faciliter leur participation ? 
 
Associations naturalistes de la commune 
Dans le rapport de présentation du PLU partie diagnostic page 28, Il est fait 
état «d’Associations naturalistes de la commune». 
Quelles sont-elles ? Une évaluation environnementale à intégrer au 
dispositif Trame Verte et Bleue a-t-elle été réalisée ? 
 
Espace naturel sensible  
Il a été constaté la construction d’un chenil, générateur de nuisances 
environnementales, sur les berges du Pérat, classé « Espace naturel 

sensible » et « Espace Remarquable » dans le Schéma de Cohérence 
Territoriale de la CARA. 
Quelles mesures de préservations réglementaires la municipalité compte-
elle mettre en œuvre  pour faire appliquer la réglementation au sein de cet 
espace ? 

 


